


L’ALE en deux mots 

• Petites structures souples, proches des chercheurs d'emploi. (ASBL créées par les communes dans les années 90’ et gérées par un agent Forem)  

Point fort, la proximité.                                                                                                                            
Réseau pour orienter les gens vers des solutions et des services adaptés.                           

      Connaissance assez étroite du tissu local et possibilité de développer des actions. 

• Information et soutien pour toute personne qui n'a pas d'emploi.                                                                                    
Une forme de prolongement du travail du conseiller de référence car vu notre spécificité, nous pouvons consacrer un temps plus 
conséquent aux entretiens.

• Levier dans le parcours d’insertion socio-professionnelle du chercheur d’emploi

Prestations de proximité
Permettre à des C.E. « éloignés de l’emploi »
•  de se réinsérer socio-professionnellement
•  d’acquérir de nouvelles compétences

Permettre à des utilisateurs 
• de bénéficier de services non rencontrés par les circuits 

réguliers du travail



Conditions d’éligibilité

Chômeurs complets indemnisés bénéficiant d’allocations depuis :
Au moins un jour et inscrit comme chercheur d’emploi depuis au moins 12 
mois 
Au moins 6 mois pour les 45 ans et plus
Au moins 24 mois pour les moins de 45 ans
Au moins 24 mois au cours des 36 mois précédant leur inscription à l’ALE 

Chercheurs d’emploi bénéficiaires du RIS (revenu d’intégration sociale) ou de 
l’aide sociale équivalente au RIS
Conditions d’éligibilité

Durée d’inscription : valable tant que la personne répond aux conditions (pas de 
limite dans le temps)

Prestations sur base volontaire



Quelles activités ?

Activités de 
faible ampleur, 

qui n’entrent pas 
en concurrence 
avec les circuits 

réguliers du 
travail

Personnes privées
(45 ou 70h)

Jardinage, bricolage, garde et 
accompagnement d’enfants ou de malades.

Autorités locales 
(45h)

Aides ponctuelles aux services 
communaux. 

Ecoles (70h)
ASBL (45h)

Associations non-
commerciales (45h)

De l’accompagnement à la surveillance 
scolaire. 
Nettoyage de locaux. 
Aides ponctuelles

Agriculture/horticulture
(150h)

Activités saisonnières correspondant à des 
périodes de pointe.

Maximum : 630 heures/an



(re)Mobiliser la personne Expérience professionnelle Revenu complémentaire Inclusion sociale

Confiance en soiDévelopper des 
compétences

Savoir-faire 
comportementaux

Développer/confirmer 
un projet professionnel

Objectifs et réalisations



Avantages du travail en ALE

• Si l’ONEM a reconnu une incapacité de travail de 33% minimum, le CE est dispensé de recherche d’emploi : 
uniquement s’il effectue 180h en ALE sur 6 mois

• Dispense de 6 mois, renouvelable

• Complément de 4,10 € par heure de travail en plus des allocations (de chômage ou de RIS / aide sociale)

      Exemples de revenu supplémentaire :

• 184,50 € par mois pour 45 heures de travail prestées 

• 287 € pour 70 heures de travail prestées 

• 2.583 € par an (pour un maximum de 630 heures)

• Intervention dans les frais de déplacement

• Flexibilité : souplesse dans l’organisation des horaires de travail / possibilité de progressivité

• Proximité : possibilité de travailler près de son domicile

• Assurance contre les accidents de travail et assurance responsabilité civile

• Maintien du droit aux avantages à l'embauche accordés aux chômeurs et accès aux différents plans de résorption du 
chômage

• Contact, suivi et accompagnement par le collaborateur ALE



Ce qu’il faut retenir des ALE

• Les ALE sont une solution de proximité quand il n'y a pas de réponse ailleurs : le 
maillon quand il manque quelque chose dans le parcours du chercheur d'emploi.

• Le couteau suisse du chercheur d’emploi et de toutes les personnes qui sont amenées 
à l’aider.



Les ALE autour de nous
Bastogne : ale@bastogne.be – 0494/803.378
Bertrix (Herbeumont) : ale.bertrix@outlook.com – 0476/030.957
Durbuy : ale@durbuy.be – 0471/417.260
Erezée : ale.erezee@outlook.be – 0476/060.804
Hotton : ale@hotton.be – 0476/060.804
Houffalize : ale@ale-houffalize.be – 061/270.308
La Roche-en-Ardenne : alelaroche524@gmail.com –0476/034.457
Libramont-Chevigny : ale.libramont@skynet.be – 0497/493.998
Marche-en-Famenne : ale@marche.be – 0490/660.606
Nassogne : ale.nassogne@skynet.be – 0476/034.457
Neufchâteau : pinson_fan@yahoo.fr – 0497/641.599
Paliseul : ale.paliseul@gmail.com – 0491/882.798
Rendeux : ale@rendeux.be – 0476/060.804
Sainte-Ode : ale.stode@belgacom.net – 0497/493.998
Saint-Hubert : ale.saint-hubert@skynet.be – 0494/803.378
Tellin : ale.tellin539@gmail.com – 0476/034.457
Tenneville : marie.paquay@tenneville.be – 0478/934.884
Vaux-sur-Sûre : pinson_fan@yahoo.fr – 0497/641.599
Wellin-Libin-Daverdisse : ale.wld.540@gmail.com – 0473/130.495 
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